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Radio France en soutien à la musique, à la culture et à la création 

 
Les obligations permanentes  
 

• Les commandes et la diffusion d’œuvres de fiction  
 

L’article 31 de son cahier des missions et des charges impose à Radio France de « susciter 
des créations originales spécialement destinées à la radio ». En 2020, Radio France a ainsi 
réalisé 261 commandes et acquisitions, un volume en léger recul par rapport l’année 
précédente, mais toujours conforme au seuil minimal défini par le COM du groupe. 
Le Conseil relève la commande spécifique auprès d’auteurs de théâtre, particulièrement 
touchés par la crise sanitaire de 2020. 
 
Radio France a poursuivi la diffusion d’œuvres de fiction, en proposant notamment environ 
sept heures hebdomadaires sur France Culture, une durée stable par rapport à 2019. Le 
groupe rappelle en outre qu’il est le premier employeur de comédiens en France. Le 
Conseil l’encourage à poursuivre le développement de cette offre et à détailler à l’avenir 
dans le rapport dédié à l’exécution du cahier des missions et des charges, toute précision 
sur les nouveautés s’inscrivant dans le cadre de l’article 31.  
 

• Les documentaires et magazines culturels  
 

Conformément à l’article 27 de son cahier des missions et des charges, Radio France a 
mobilisé l’ensemble de ses antennes au cours de l’exercice 2020 afin de proposer une 
programmation d’émissions documentaires, de magazines ou séries d’émissions portant 
sur les questions politiques sociales, culturelles, scientifiques et techniques.  
 

• L’exposition de la chanson d’expression française 
 

L’article 30 du cahier des missions et des charges de Radio France demande à la société 
d’accorder une place majoritaire à la chanson d’expression originale française dans ses 
programmes de variétés « pris dans leur ensemble » ainsi que de s’attacher à promouvoir 
les nouveaux talents.  
 
Le Conseil relève, pour l’année 2020, un taux de chansons d’expression originale française 
en augmentation : la moyenne annuelle s’élève à 52,5 % du temps d’antenne des radios du 
groupe visées par cette obligation (France Bleu (63,1 %), France Inter (42,9 %) et Mouv’ 
(51,5 %)), soit 3 points de plus qu’en 20191. En outre, le groupe a poursuivi sa politique de 
soutien aux jeunes talents en 2020. La part des nouveaux talents est de 28,4 % sur 
France Inter, 21 % sur France Bleu et 38,3 % sur Mouv’. 
 
 
 
 
 

 
1 Source des chiffres : CSA. 
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utilité au sein de son offre dans le rapport dédié à l’exécution de son cahier des missions et 
des charges.    
 
La collaboration entre France Bleu et France 3 dans le but de créer une grande plateforme 
dédiée à l’information régionale ne fait pas non plus l’objet de développements dans le 
rapport. Le Conseil encourage vivement les deux groupes à œuvrer à ce projet commun et 
note à cet égard l’annonce de la Ministre de la Culture devant le Sénat, le 9 novembre 2021, 
du lancement de cette offre à partir de mars 20224.  
 
Par ailleurs, en 2020, le groupe a poursuivi avec succès sa collaboration avec France 
Télévisions et l’INA pour diffuser l’offre d’information en continu multi-supports franceinfo:. 
Dans un contexte de défiance envers les médias, le Conseil constate, d’une part, les 
résultats très positifs de cette coopération éditoriale, et d’autre part, la pleine mobilisation 
de l’agence interne franceinfo, qui permet la vérification des informations avant leur 
diffusion, notamment dans le cadre de la crise sanitaire.  
 
Le Conseil relève plus généralement la réactivité de Radio France pour assurer sa mission 
en matière d’information en dépit des circonstances difficiles de l’année 2020 : il souligne 
ainsi la mobilisation du groupe dans la lutte contre la désinformation en lien avec la crise 
sanitaire par le biais de format dédiés (mise en place d’une radio d’urgence, changement 
dans les programmes d’information pendant la crise tels que « Le Grand rendez-vous » et 
« On n’arrête pas l’éco », mobilisation des journalistes contre la désinformation avec « le Vrai 
du faux », « Mécaniques du complotisme » ou encore « Check Info », création du podcast 
« Radiographies du coronavirus ») ou encore par le maintien des reportages à l’étranger, 
malgré les restrictions de déplacements. 
 

La stratégie numérique de Radio France 
 
Conformément à l’article 3 de son cahier des missions et des charges, Radio France doit 
développer de nouvelles offres en ligne permettant de prolonger, d'enrichir ou de 
compléter son offre de programmes ainsi que les activités des formations orchestrales. 
Cette mission a été renforcée par la stratégie annoncée par le gouvernement en 2018 
visant à diversifier les contenus et les supports de manière à accompagner le public et à le 
renouveler.  
 

Les innovations techniques et pratiques 
 

L’article 8 de son cahier des missions et des charges impose à Radio France de veiller à 
s'adapter aux mutations engendrées par les techniques nouvelles. Dans la continuité de 
l’exercice 2019, Radio France répond à cette mission en préparant l’adaptation de ses 
contenus aux enceintes connectées et aux commandes vocales et plus largement à l’essor 
de nouveaux supports (assistants vocaux, voitures et objets connectés), sans pour autant 

 
4 https://www.radiofrance.com/presse/france-bleu-et-france-3-sallient-pour-creer-ensemble-le-grand-media-
numerique-de-la-vie 
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que le rapport sur l’exécution du cahier des missions et des charges transmis par Radio 
France ne présente de réelles nouveautés à cet égard pour l’année 20205.   
 
Concernant l’application Radio France, le groupe a achevé la mise en place d’un compte 
utilisateur, dont l’objet est de permettre la synchronisation des émissions sur différents 
terminaux d’écoute. Toutefois, le rapport sur l’exécution du cahier des missions et des 
charges transmis par Radio France ne permet pas d’évaluer l’utilité de ce dispositif.  
 
Le Conseil invite Radio France à lui transmettre, à l’avenir, toutes précisions qu’il estime 
opportunes sur la concrétisation et l’utilité de ces innovations, dans la perspective 
d’accentuer la visibilité de l’offre du groupe et de simplifier l’accès aux contenus.  

 
La distribution  

 
Le Conseil relève que le rapport transmis par Radio France sur l’exécution de son cahier 
des missions et des charges ne reflète pas totalement la modification de la stratégie 
numérique de distribution du groupe présentée dans son rapport d’exécution du COM, où 
il explique avoir signé des accords avec Deezer et Spotify à l’automne 2020 pour la reprise 
d’une partie de ses podcasts. Afin d’évaluer la concordance de cette stratégie dans le cadre 
de l’article 3 du cahier des missions et des charges, le Conseil invite Radio France à détailler 
à l’avenir dans les rapports dédiés à l’exécution du cahier des missions et des charges, 
l’évolution de cette stratégie et son utilité pour toutes les composantes du public.    
 
Le rapport sur l’exécution du cahier des missions et des charges de Radio France ne fait 
pas mention de la création, en juillet 2020, de la société commune RadioPlayer. Cette 
société avait pour objectif de préfigurer le lancement en avril 2021 de la nouvelle interface 
digitale gratuite à laquelle participe Radio France (et d’autres acteurs), qui permet d’écouter 
l’ensemble des programmes radios et contenus du groupe sur les différents appareils 
numériques.   
 
Enfin, le rapport transmis par Radio France sur l’exécution de son cahier des missions et 
des charges ne détaille pas le lancement de nouvelles webradios en 2020, notamment de 
Mouv’ kids’ n family. Le Conseil salue toutefois l’effort de conquête de nouveaux publics, y 
compris les plus jeunes, et invite Radio France à développer dans le cadre du rapport sur 
l’exécution du cahier des missions et des charges qu’il transmet au Conseil, l’ensemble des 
nouveautés qu’il met en œuvre dans cette perspective.  
 

Les podcasts  
 

Une des avancées de l’année 2020 réside dans la mise à disposition gratuite, depuis le 
3 décembre 2020, d’une grande quantité de programmes (80 000 podcasts environ) 
proposés par les partenaires de l’audiovisuel public (RFI, Arte, France Télévisions et l’Institut 
national de l’audiovisuel) sur l’application Radio France. Le Conseil relève avec satisfaction 

 
5 Dans le rapport d’exécution de son contrat d’objectifs et de moyens, Radio France évoque le déploiement du projet 
Radio Skill Kit, qui permet la reprise en main de la distribution des lives du groupe sur Alexa ainsi que le déploiement 
l’application Radio  France sur Google Automotive Service. 
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cette initiative et rappelle son attachement aux coopérations éditoriales entre ces 
différents groupes, dans l’intérêt de l’auditeur.  
 
Parallèlement à cette initiative, Radio France continue à s’investir dans l’édition de podcasts 
originaux avec des séries conçues spécifiquement pour une exposition dans l’univers 
numérique (ex : « Le Quart d’heure », podcast d’information présenté par Céline Asselot 
lancé en septembre 2020). Ces initiatives répondent à l’ambition de développer une 
stratégie de complémentarité entre les canaux de diffusions. Le Conseil invite toutefois 
Radio France à détailler à l’avenir dans le cadre de son rapport sur l’exécution du cahier des 
missions et des charges les éléments sur la consommation de ces podcasts et les 
nouveautés qu’il souhaite mettre en avant.    
 

Les audiences numériques  
 

Radio France revendique 107 millions de visites par mois, en moyenne, sur l’ensemble de 
ses sites et applications6 (contre 69 millions en 2019 et 47,9 millions en 2018), 
dont 32,3 millions de visites pour France Inter (+55 % en un an), 42,4 millions de visites 
pour France Bleu (+ 74 %) et 14,8 millions de visites pour France Culture (+ 41 %).  
 
Franceinfo : a également connu une augmentation de sa fréquentation avec 149,7 millions 
de visites par mois en moyenne (+ 32 %). Les radios musicales enregistrent tantôt des 
progrès, certes plus modestes, à hauteur 4,1 millions de visites pour Fip (+ 24 %), 2 millions 
pour France Musique (+ 36%), tantôt un recul dans le cas de Mouv’, qui enregistre 
3,6 millions de visites contre 4 millions en 2019.  

 
Si l’augmentation des écoutes est « sans doute liée à la crise sanitaire » selon les termes de 
Radio France, les résultats enregistrés sur le numérique pour l’exercice 2020 demeurent 
remarquables. Ils confirment la dynamique du groupe depuis la refonte des sites internet 
et des applications mobiles, engagée entre 2015 et 2019, et ce, malgré une tendance 
générale au recul de la durée d’écoute par auditeur pour le média radio. 
 

La volonté d’améliorer les conditions de travail en interne  
 
Parmi les points mis en avant dans son rapport d’exécution du cahier des missions et des 
charges et qu’il convient de relever, Radio France déclare avoir enclenché une stratégie en 
faveur de la diversité avec le programme « Egalité 360 »7, dont le groupe a posé les bases 
lors de l’année 2020 et qui est effectif depuis janvier 2021. Cinq thèmes ont été définis 
comme prioritaires : l’égalité professionnelle, le handicap, la diversité des origines, 
l’équilibre intergénérationnel, l’orientation sexuelle et l’identité de genre.  
 
Le Conseil salue cette initiative qui s’inscrit dans le cadre d’une politique permettant 
notamment l’augmentation du nombre d’apprentis étudiants issus de la diversité, la 
multiplication des partenariats avec les écoles de journalisme, l’organisation de forum de 
recrutement permettant l’intégration d’étudiants en alternance sous forme de « speed 

 
6 Hors franceinfo: 
7 Selon Radio France «  ce programme a pour ambition de renforcer et d’élargir les actions menées par Radio France en 
faveur de la diversité sous toute ses formes à la fois sur les antennes et dans l’ensemble des métiers et activités de 
Radio France ».  
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Partie 2 : Les relations entre le Conseil et Radio France 

Les demandes d’attribution de fréquences  
 

Le CSA a autorisé la société nationale de programme de Radio France sur 8 fréquences FM 
pour la diffusion des services France Inter (Albi), France Info (Bédarieux, Monistrol-sur-Loire 
et Saint-Junien), France Bleu Occitanie (Carcassonne, Castelnaudary et Limoux) et 
France Bleu Saint-Étienne Loire (Monistrol-sur-Loire). Faisant suite à une demande du 
Gouvernement, il a également abrogé l’autorisation de France Bleu Angoulême à 
Confolens. 
 
Le Conseil a par ailleurs réaménagé 12 fréquences FM préalablement attribuées à 
Radio France dans le cadre de sa mission de gestion optimale du spectre et agréé 
55 demandes de modification technique des émetteurs FM de Radio France. 
 
S’agissant du DAB+, le Conseil a autorisé en 2020 Radio France à émettre France Bleu Azur 
dans la zone « Nice étendu ». La diffusion en DAB+ de France Bleu Occitanie et France Bleu 
Gironde a débuté le 5 novembre 2020. 
 
Le Conseil souligne l’implication de Radio France dans le déploiement du DAB+ en 
métropole. 
 

Les campagnes et actions sur les antennes de Radio France 
 

Le Conseil a sollicité Radio France, média de service public pour la diffusion de nombreuses 
campagnes radiophoniques en direction de l’ensemble de la population.  
 
Au-delà des campagnes menées par Radio France sous l’impulsion du Conseil, le groupe 
public a déployé une véritable politique de communication en faveur de la cohésion 
sociale, en accord avec son cahier des charges.  
 

Les campagnes sanitaires  
 
Au cours d’une année 2020 marquée par la crise sanitaire, conformément à sa mission 
d’information du grand public, le Conseil a demandé aux médias de diffuser des spots de 
conseils de prévention face à la propagation du coronavirus sur le territoire. 
 
Radio France a ainsi mobilisé ses antennes11 pour assurer la diffusion de ces spots12 à 
l’ensemble des Français, tout au long de l’année. Le Conseil salue la réactivité du groupe à 
cet égard, qui s’inscrit pleinement dans sa mission de service public.  
 

La campagne à l’occasion de la fête nationale  
 
A l'occasion de la fête nationale du 14 juillet 2020, télévisions et radios ont diffusé, sous 
l’impulsion du Conseil, sur leurs antennes la campagne « Nous sommes la France ». Pour la 

 
11 Conformément à l’article 16-1 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 
12 Pour un total de 88 diffusions par antenne entre le 29 février 2020 et le 2 décembre selon Radio France. 
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neuvième année consécutive, en 2020, Radio France s’est prêté à l’exercice en mobilisant 
ses antennes pour assurer la diffusion de plusieurs spots. 
 
Au-delà de cette campagne, les questions liées à la lutte contre le racisme et les 
discriminations sont abordées très régulièrement et dans de nombreuses émissions.  
 

Les campagnes sur le handicap  
 

Radio France a organisé en 2020 plusieurs événements de sensibilisation au handicap, en 
particulier lors de la Journée nationale de l’audition, des Semaines d’information sur la santé 
mentale, du Duo Day et de la Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes en Situation de 
Handicap, au cours de laquelle plusieurs actions d’information ont été organisées.  
 
S’agissant de l’accessibilité des outils supports, le groupe a poursuivi en 2020 le 
développement de la solution itinérante qui permet aux collaborateurs en situation de 
handicap visuel d’accéder à leurs stations de travail. Il s’est également attaché à développer 
une solution permettant d'adapter l'affichage du site institutionnel de Radio France à de 
nombreux types de handicaps visuels, moteurs ou cognitifs.  
 
Le Conseil félicite le groupe pour ces initiatives et l’invite à déployer plus avant ces 
dispositifs. 

 
Les campagnes pour la langue française et la francophonie 
  

Afin de promouvoir la langue française, le Conseil demande aux éditeurs de services de 
télévision et de radio, à l’occasion de la Semaine de la langue française13, de mettre en valeur 
la francophonie dans leurs programmes et de favoriser la diffusion de messages de 
promotion de la langue française et des langues de France (langue régionales), en adaptant 
leur programmation ou en diffusant des spots dédiés.    
 
Ainsi, outre les émissions régulières consacrées à la langue française (cf. infra), les 
antennes de Radio France se sont mobilisées, du 14 au 22 mars 2020, avec, par exemple, 
un numéro de l’émission de France Culture « Soft power » consacrée à la place de la langue 
française dans le monde. S’agissant des partenariats, toujours dans le cadre de la 
programmation événementielle évoquée ci-dessus, Radio France, en association avec les 
Médias Francophones Publics, a mis en ligne une webradio éphémère du 20 mars au 5 avril 
2020 proposant de nombreux programmes issus de différents membres de cette 
organisation, tels que RTS, la RTBF ou Radio Canada. 
 
De manière générale, Radio France est engagée dans une coopération francophone 
internationale qui permet notamment la coproduction d’émissions contribuant à la vitalité 
de la francophonie. C’est le cas de deux émissions diffusées sur France Inter : « La librairie 
francophone », coproduite par la RTS, la RTBF et Radio Canada, mais aussi « L’accent des 
autres », en partenariat avec les rédactions de ces mêmes sociétés, ainsi que de RFI. Mouv’ 
s’est inscrit dans une démarche similaire en proposant, en partenariat avec Radio Canada, 

 
13 https://www.csa.fr/Informer/Toutes-les-actualites/Actualites/Le-CSA-partenaire-de-la-Semaine-de-la-langue-francaise-
et-de-la-Francophonie-2021?fbclid=IwAR1oQbirSRAzAWFkM69B9_F7hUqXoiW5pDFaglJHgRvow3KZ4vuKvRhAv18. 

https://www.csa.fr/Informer/Toutes-les-actualites/Actualites/Le-CSA-partenaire-de-la-Semaine-de-la-langue-francaise-et-de-la-Francophonie-2021?fbclid=IwAR1oQbirSRAzAWFkM69B9_F7hUqXoiW5pDFaglJHgRvow3KZ4vuKvRhAv18
https://www.csa.fr/Informer/Toutes-les-actualites/Actualites/Le-CSA-partenaire-de-la-Semaine-de-la-langue-francaise-et-de-la-Francophonie-2021?fbclid=IwAR1oQbirSRAzAWFkM69B9_F7hUqXoiW5pDFaglJHgRvow3KZ4vuKvRhAv18
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la RTS et la RTBF, « Rapophonie », une émission consacrée au rap francophone. Enfin, on 
signalera que Radio France s’est associé à des prix littéraires qui contribuent à la mise en 
avant de la vitalité de la langue française : le Prix du roman des étudiants France Culture-
Télérama, ou encore le prix « France Bleu, page de libraires » qui élit le roman français de 
l’été. 
 
En matière de défense de la langue française, on peut également souligner le rôle central 
de la médiatrice de Radio France qui, dans sa lettre d’information hebdomadaire aux 
collaborateurs des antennes, consacre un chapitre, intitulé « expressions », aux fautes à 
éviter dans l’usage de la langue. En outre, la médiatrice a poursuivi en 2020 la production 
de courtes vidéos de la collection « Le sens des mots », publiées sur son site Internet et les 
réseaux sociaux. Ces vidéos font intervenir des lexicologues et des linguistes qui 
présentent un terme lié à l’actualité ou une évolution du langage, avant d’en proposer une 
analyse critique, notamment au regard de son utilisation sur les antennes du service 
public. 
 
En ce qui concerne l’illustration de la langue française dans la programmation des 
antennes de Radio France, il convient de relever le rôle moteur de France Inter, 
France Culture et Franceinfo : dont les grilles contiennent plusieurs émissions récurrentes 
qui abordent le sujet de la langue française ou la littérature : « Boomerang », « L’heure 
bleue », « La compagnie des auteurs », « Le temps des écrivains » (qui a toutefois disparu de la 
grille de station en juin 2020), « A livre ouvert », « BD bande dessinée », « Les enfants des 
livres », etc.  

 
La campagne et initiatives en faveur de l’égalité entre les femmes et les 
hommes 

 
Le Conseil salue l’approche multidimensionnelle et volontariste développée par 
Radio France, sur ses antennes, en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. Elle 
se traduit par la volonté de veiller à une meilleure représentation des femmes, en se fixant 
notamment des objectifs cibles à atteindre (ex : 45% d’expertes et 46% de voix de femmes 
en 2021)14 et en diffusant des programmes dédiés. En outre, aucun manquement de 
l’éditeur à ses obligations relatives à l’image des femmes n’a été constaté par le Conseil en 
2020. 
 

Les interventions du Conseil 
 

La publicité, le parrainage, le téléachat, le placement de produit 
 
Dans le cadre de l'application des dispositions de l'article 44 du cahier des missions et des 
charges de Radio France qui prévoit les différents volumes autorisés sur certaines de ses 
antennes, le groupe transmet chaque trimestre au Conseil des informations sur les 
volumes publicitaires diffusés correspondant à la moyenne quotidienne calculée sur le 
trimestre, la durée maximale pour un jour donné entre 7 heures et 9 heures ainsi que la 
durée maximale pour un jour donné.  

 
14 Le Conseil relève par ailleurs que Radio France s’est engagée à proposer la parité entre les femmes et les hommes 
sur ses antennes d’ici 2022. L’évolution à cet égard pour l’année 2020 n’est toutefois pas détaillée dans le rapport.  
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Les droits et libertés 

 
Saisi à la suite de la diffusion, le 20 avril 2020 dans « Le 7/9 » de France Inter, d’un reportage 
relatif à des destructions imputées à l’armée israélienne en Cisjordanie, le Conseil a estimé, 
lors de sa séance du 29 juillet 2020, que, compte tenu des divergences d’interprétation 
quant aux faits rapportés, il aurait été nécessaire à l’information des auditeurs que 
l’expression des différents points de vue soit assurée. Dès lors, il a mis en garde la société 
Radio France et lui a demandé de veiller à l’avenir à ce que la question du conflit israélo-
palestinien soit traitée sur ses antennes conformément aux dispositions de l’article 1er de 
la délibération n° 2018-11 du 18 avril 2018, relative à l’honnêteté et à l’indépendance de 
l’information et des programmes qui y concourent. 
 
Le Conseil a également été saisi à la suite de la diffusion de l’émission « L’invité de 7h50 », le 
4 juin 2020 sur France Inter. Constatant que la journaliste qui l’animait avait tenu des 
propos manquant de la rigueur nécessaire dans l’évocation des circonstances de la mort 
d’Adama Traoré, alors qu’une procédure pénale était en cours, il a demandé à la société 
Radio France, lors de sa séance du 30 septembre 2020, de veiller à l’avenir au strict respect 
des dispositions de l’article 3 de sa délibération du 18 avril 2018 relatives au traitement des 
procédures judiciaires. 
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France Inter réserve en outre une grande part de sa programmation à des nouveautés. 
Les titres de moins d’un an représentent environ 55 % du temps d’antenne. 
 
La francophonie 
 
Les deux antennes les plus francophones sont Mouv’ et France Bleu, qui ont diffusé 
respectivement en moyenne mensuelle 51,5 % de chansons d’expression française pour 
Mouv’ et 63,1 % pour France Bleu. France Inter et FIP affichent quant à elles un taux de 
chansons d’expression française de 42,9 % pour la première et de 20 % pour la seconde. 
 
Enfin, le taux de nouveaux talents francophones, se situe en 2020 à 38,3 % sur Mouv’, 
28,4 % sur France Inter et 21 % sur France Bleu en moyenne par mois sur l’année. 
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Les indicateurs de francophonie sont le taux de chansons francophones20, le taux de 
nouveaux talents francophones et le taux de nouveaux talents et de nouvelles productions 
francophones. Pour ces indicateurs, les titres instrumentaux ne sont pas pris en compte. 
 
Les critères utilisés pour l’étude sont les mêmes que ceux utilisés pour les radios privées 
concernant les obligations de diffusion de chansons francophones. Conformément à 
l’article 28 de la loi du 30 septembre 1986, les modalités d’application de ce dispositif ont 
fait l’objet d’une délibération n° 2018-14 prise par le Conseil le 25 avril 2018 et publiée au 
Journal officiel le 30 mai 2018. Les définitions en vigueur à la date de la présente étude sont 
les suivantes : 

• Chanson : « On entend par chanson tout titre dont plus de la moitié de la durée est 
composée de texte. On entend par chanson d’expression française tout titre dont plus de 
la moitié de la durée composée de texte comporte des paroles interprétées en français 
ou dans une langue régionale en usage en France (article 2)». 

• Heures d’écoute significative (HES) : « On entend par heures d’écoute significative les 
périodes de 6h30 à 22h30 du lundi au vendredi et de 8h à 22h30 le samedi et le 
dimanche » (article 4) ; 

• Nouvelles productions : « On entend par nouvelle production tout titre, extrait ou non 
d’un album, pendant une durée de neuf mois à partir de sa date de première diffusion 
sur une radio, s’il bénéficie d’au moins trois passages hebdomadaires pendant deux 
semaines consécutives » (article 5) ; 

• Nouveaux talents francophones : « On entend par nouveau talent tout artiste ou 
groupe d'artistes qui n'a pas obtenu, avant la sortie d’un nouveau titre, la certification 
« disque d’or », pour deux albums distincts et dont la première production 
discographique est sortie au plus tôt le 1er janvier 1974 » (article 6). 

  

 
20 Il s’agit d’une part en nombre de diffusions et non en nombre de titres. 
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La programmation musicale des antennes 

1. La programmation musicale de France Inter

A. Caractéristiques de la programmation

Au sein de l’offre de service public, France Inter est la radio généraliste de référence. Elle 
propose des émissions d’information, de culture et de divertissement. Bien qu’elle soit à 
dominante parlée, elle réserve une place significative de sa programmation à la musique. 
Selon les relevés de Yacast, pour la période de septembre à novembre 2020, le taux de 
musique sur France Inter était par exemple de 20 %. Une large palette de genres musicaux 
est présente à l’antenne. 

Toujours pendant la période septembre – novembre 2020, les genres musicaux les plus 
diffusés étaient respectivement le pop/rock 62 % des titres, la variété française pour 16 %, 
les autres musiques (reggae, jazz, classique et les musiques du monde) pour 8 %, le 
groove/R’n’B pour 8 % et enfin la variété internationale et la dance pour 3 %. Par ailleurs, 
France Inter a diffusé 34 % de titres gold (titres de plus de trois ans), 7 % de titres 
récurrents (titres de plus de douze mois et de moins de trois ans) et 59 % de nouveautés 
(titres de moins de douze mois). La part des diffusions de nouveautés est donc 
importante : France Inter expose largement la création actuelle sur une grande variété de 
genres musicaux21.  

Ces chiffres sont à mettre en regard avec les attentes exprimées par les auditeurs de 
France Inter qui ont plébiscité le rôle du groupe public radiophonique comme découvreur 
de talents, et ce dans des genres musicaux variés22. 

B. La diversité musicale

Dans le cadre du COM, France Inter a des obligations en termes de diversité musicale : au 
moins 10 000 titres distincts et 3 000 titres francophones distincts doivent être diffusés sur 
un an. En 2020, ces objectifs ont été respectés puisque la radio a diffusé 10 007 titres 
distincts et 3 120 titres francophones sur l’ensemble de l’année sur la tranche 24h/24. Cette 
diversité est également observable aux heures d’écoute significative soit respectivement 
7 318 pour le nombre de titres distincts et 2 479 pour le nombre de titres francophones 
distincts (graph. 1 A & B). 

21 Les données illustrant les caractéristiques de la programmation sont issues du baromètre Yacast. Il s’agit d’un 
recensement du nombre de titres selon leur ancienneté et leur genre musical sans tenir compte de leur volume de 
diffusion. Ces données portent sur la période allant du lundi au dimanche de 24 h à 24 h. Elles ne peuvent pas être 
comparées avec les autres indicateurs figurant dans les parties B et C de la présente partie qui portent sur d’autres 
tranches horaires.  
22 Ipsos – Ma radio de demain – résultats de la grande consultation nationale sur les antennes des Français – les thèmes 
– octobre 2018. La priorité est en effet donnée à la découverte de nouveautés et de nouveaux titres pour 93 % des
personnes interrogées. 
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C. La francophonie

L’exposition de la chanson d’expression française sur France Inter est supérieure à 40 % 
sur l’ensemble de l’année : 42,9 % en moyenne aux heures d’écoute significatives et 40,4 % 
24 heures sur 24. Ce taux est donc supérieur, pour les deux tranches horaires étudiées, au 
nouvel l’objectif du COM en matière de francophonie. Le taux de diffusion des chansons 
d’expression française est marqué par une nette augmentation pendant les deux mois 
d’été et un niveau plus bas au second semestre. La part mensuelle de la chanson 
francophone aux HES varie dans des proportions relativement limitées. Si l’on observe les 
résultats mois par mois, cette part est significativement au-dessus de 40 % durant 8 mois 
sur 12 et se situe juste en dessous de 40 % pendant 2 mois au cours de l’année 2020. 

La part des nouveaux talents francophones se situe à 28,4 % en moyenne sur l’année, tant 
aux HES que 24 heures sur 24. Comme le taux de chansons francophones, cette part 
connait de fortes variations au cours de l’année avec trois pics en janvier, durant l’été et en 
fin d’année. 

14,6% 13,2%

25,3%

17,4%
21,5%

14,2%

Taux de nouvelles productions
(Graphique 1 - D)

44,6%
48,8%

43,3%

43,1% 43,1%
40,0%

Taux de chansons francophones
(Graphique 1 - G)

Obligation régime COM >40%

Source : Yacast 
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Moyenne mensuelle par indicateur (en 2020) 

Moyenne mensuelle en 2020 (HES) 
D

IV
ER

SI
TÉ

 

Nombre de titres distincts 816 

Nombre de titres francophones distincts 307 

Nombre d’artistes distincts 581 

Nombre d’artistes francophones distincts 199 

Rotation maximale pour un mois 16 

Part du top 10 francophone sur l’ensemble des 
diffusions francophones 

15,3 % 

Taux de nouvelles productions 17,6 % 
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Taux de chansons françaises 42,9 % 

Taux de nouveaux talents francophones 28,4 % 

Taux de nouveaux talents ou de nouvelles 
productions francophones 

31,4 % 
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2. La programmation musicale de France Bleu

A. Caractéristiques de la programmation

La programmation de France Bleu23, radio généraliste à ancrage local, est relativement 
atypique dans le paysage radio. Le taux de musicalité, d’environ 40 %, est plus important 
que celui des autres radios généralistes, mais inférieur à celui des radios musicales 
nationales ou régionales.  

L’exposition de la chanson d’expression française est particulièrement soutenue sur cette 
antenne. Avec un taux de 63,1 % en moyenne sur l’année aux heures d’écoute significative, 
France Bleu est la plus francophone des stations de Radio France. 

Selon le baromètre Yacast24, pour la période de novembre à décembre 2020, le taux de 
musique sur France Bleu était de 39,2 % et le taux d’exclusivité de 12,5 %. 

Pendant cette même période, le genre musical le plus diffusé était la variété française, qui 
représentait 43 %. Venaient ensuite le pop/rock pour 29 %, la variété internationale pour 
12 %, le groove/R’n’B pour 6 % et la dance pour 4 %. 

La programmation de France Bleu est équilibrée entre musique de catalogue (gold) et 
nouveautés, avec 53 % de titres gold (titres de plus de trois ans), 5 % de titres récurrents 
(titres de plus de douze mois et de moins de trois ans) et 42 % de nouveautés (titres de 
moins de douze mois). 

B. La diversité musicale

Le nombre de titres distincts diffusés par mois est inférieur à celui constaté sur les autres 
antennes du groupe aux HES. Néanmoins, il reste relativement élevé dans la mesure où il 
ne s’agit pas d’une radio majoritairement musicale, notamment en journée (cf. graph. 2 – A 
et B). 

Les rotations maximales mensuelles sont plus élevées que sur France Inter, mais restent à 
un niveau relativement bas : les titres les plus diffusés sont programmés en moyenne deux 
fois par jour (cf. graph. 2 – C). 

La part mensuelle du top 10 francophone, relativement faible, se situe à moins de 20 % en 
moyenne (cf. graph. 2 – D). 

La part des nouvelles productions augmente de façon significative en cours d’année (de 
22,6 % en janvier à 41,4 % en décembre 2020 aux HES). Cela traduit une évolution de la 
stratégie de programmation de France Bleu avec une moindre place accordée à la musique 
de catalogue (cf. graph. 2 – E). 

23 Le programme étudié est celui diffusé en Ile de France. 
24 Du lundi au vendredi 5h-24h. Les données du Baromètre Yacast sont réalisées sur la base de l’ancienneté et du genre 
musical des titres diffusés et non de leur volume de diffusion. Elles permettent d’illustrer les principales caractéristiques 
de la programmation mais ne peuvent être comparées avec les autres indicateurs. 
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C. La francophonie 

France Bleu est la plus francophone des antennes du groupe public, avec un taux de 
chansons d’expression française (cf. Graph. 2 – F) qui atteint 63,1 % en moyenne sur 
l’année aux HES (47,2 % sur l’ensemble de la programmation 24h/24). 

De même, la part des nouveaux talents francophones est en moyenne de 21 % aux HES et 
de 16,6 % sur l’ensemble de la programmation 24 heures sur 24 (cf. Graph. 2 – E). 

Le taux de nouveaux talents et de nouvelles productions francophones est en nette 
progression tout au long de l’année 2020, ce qui traduit là encore l’évolution de la ligne 
musicale de France Bleu. Il est de 27,4 % en janvier et atteint 39,2 % en décembre 2020 aux 
HES pour un pourcentage de 33,5 % en moyenne mensuelle (cf. Graph. 2 – F). 
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Moyenne mensuelle par indicateur (en 2020) 

Moyenne mensuelle en 2020 (HES) 

D
IV

ER
SI

TÉ
 

Nombre de titres distincts 767 
Nombre de titres francophones distincts 396 
Nombre d’artistes distincts 437 
Nombre d’artistes francophones distincts 171 
Rotation maximale pour un mois 62 
Part du top 10 francophone sur l’ensemble des 
diffusions francophones 

19,4 % 

Taux de nouvelles productions 32,7 % 
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Taux de chansons françaises 63,1 % 

Taux de nouveaux talents francophones 21,0 % 

Taux de nouveaux talents ou de nouvelles 
productions francophones 

33,5 % 

62,2% 60,1% 62,6%

46,0% 46,6% 48,4%

Taux de chansons d'expression 
française

(Graphique 2 - E)

Obligation régime COM >60% 27,4%
31,8%

39,2%

21,0% 19,9%

32,7%

Taux de nouveaux talents et 
nouvelles productions 

francophones
(Graphique 2 - F) 

Source : Yacast 
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3. La programmation musicale de Mouv’

A. Caractéristiques de la programmation

Destinée aux adolescents et aux jeunes adultes urbains et péri-urbains, Mouv’ s’inscrit dans 
la mouvance des styles urbains. Son positionnement éditorial actuel, lancé en 2015, est à 
forte dominante rap et musiques urbaines.  

Selon le baromètre Yacast25, pour la période de novembre à décembre 2020, le taux de 
musique sur Mouv’ était de 64,5 %, le taux d’exclusivité de 39 %. 

Pendant cette même période, le genre musical le plus diffusé était le rap pour 74 %. 
Venaient ensuite le groove/R’n’B pour 17 % et la dance pour 1 %. Contrairement aux autres 
antennes du groupe, Mouv’ est une radio thématique qui accorde plus de 70 % à un seul 
genre musical. 

Mouv’ a diffusé 85 % de nouveautés (titre de moins de douze mois), 10 % de titres gold 
(titres de plus de trois ans) et 5 % de titres récurrents (titre de plus de douze mois et de 
moins de trois ans). 

B. La diversité musicale

La diversité des titres diffusés est très importante. En moyenne, elle est supérieure à 1 000 
titres par mois aux HES. De même, le nombre d’artistes distincts est significatif, avec en 
moyenne environ 800 artistes par mois. Toutefois, il existe un écart important entre la 
diffusion aux HES et 24heures sur 24 (cf. Graph. 3 – A & B). 

Le taux de nouvelles productions francophone et non francophone est élevé (plus de 70 %) 
et la rotation maximale par titre est importante comparée aux autres stations du groupe 
public (en moyenne, un titre peut être diffusé jusqu’à 5,7 fois par jour aux HES) en 

25 Du lundi au vendredi 5h-24h. Les données du Baromètre Yacast sont réalisées sur la base de l’ancienneté et du  genre 
musical des titres diffusés et non de leur volume de diffusion. Elles permettent d’illustrer les principales caractéristiques 
de la programmation mais ne peuvent être comparées avec les autres indicateurs. 
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adéquation avec le format adopté. Cependant, la part mensuelle du top 10 francophone 
reste inférieure à 40 %. 

 

C. La francophonie

Le taux de chansons francophones est élevé sur Mouv’ : aux HES, il atteint en moyenne 
mensuelle 51,5 %. Il est en forte hausse à compter d’octobre 2020. L’antenne se caractérise 
également par un taux de nouveaux talents francophones particulièrement élevé, avec 
38,3 % en moyenne mensuelle, également en forte hausse sur les trois derniers mois de 
l’année (cf. Graph. 3 – E). 

Les engagements du COM sont largement dépassés : de plus 10 points sur la part de 
chansons françaises et près de 10 points pour les nouveaux talents francophones. Mouv’ 
apporte ainsi un soutien significatif au développement de la diversité de la scène musicale 
rap française et tout particulièrement aux jeunes talents (cf. Graph. 3 – F). 
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Moyenne mensuelle par indicateur (en 2020) 

Moyenne mensuelle en 2020 (HES) 

D
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Nombre de titres distincts 1 028 

Nombre de titres francophones distincts 405 

Nombre d’artistes distincts 794 

Nombre d’artistes francophones distincts 280 

Rotation maximale pour un mois 171 

Part du top 10 francophone sur l’ensemble des 
diffusions francophones 

37,8 % 

Taux de nouvelles productions 74,5 % 
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Taux de chansons françaises 51,5 % 

Taux de nouveaux talents francophones 38,3 % 

Taux de nouveaux talents ou de nouvelles 
productions francophones 

48,5 % 
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4. La programmation musicale de FIP

A. Caractéristiques de la programmation

Radio d’accompagnement et de découverte musicale à destination de tous les publics, FIP 
se caractérise par son éclectisme de choix musicaux. FIP propose une sélection originale de 
titres mariant des styles et des époques variés. La palette des genres présentés est 
particulièrement large.   

Selon le baromètre Yacast, pour la période de novembre à décembre 202026, le taux de 
musique sur FIP était de 97,9 %27, le taux d’exclusivité (part des titres exclusifs) était de 
92,5 % et la part du top 40 hebdomadaire de 3 %. 

Pendant cette même période, le genre dominant diffusé était le pop/rock pour 37 %. 
Venaient ensuite le jazz, la musique classique et les musiques du monde pour 35 %, le 
groove/RnB pour 17 %, la variété française pour 6 %, la variété internationale pour 4 % et la 
dance pour 2 %.  

FIP a diffusé 52 % de titres gold (titres de plus de trois ans), 33 % de nouveautés (titre de 
moins de moins de douze mois) et 15 % de titres récurrents (titres de plus de douze mois 
et de moins de trois ans).  

B. La diversité musicale

Avec 8 230 titres distincts diffusés en moyenne par mois28, la variété des titres et des 
artistes diffusés sur FIP n’a pas d’équivalent dans le paysage radiophonique. Le nombre de 
titres distincts francophones, supérieur à 1 000 par mois en moyenne sur l’année, est 
également élevé (cf. graphique 4 A & B et Annexe 1). Exprimée en valeur absolue, 
l’exposition des titres et des artistes francophones est significative : 782 titres 
francophones distincts et 470 artistes francophones différents ont été diffusés en 
moyenne mensuelle en 2020. 

26 Du lundi au vendredi 5h-24h. Les données du Baromètre Yacast sont réalisées sur la base de l’ancienneté et du  genre 
musical des titres diffusés et non de leur volume de diffusion. Elles permettent d’illustrer les principales caractéristiques 
de la programmation mais ne peuvent être comparées avec les autres indicateurs. 

    27 Le nombre de diffusion de titres sur FIP en moyenne mensuelle est de 11 475. 
28 24h/24. 
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Avec un nombre moyen d’artistes distincts par mois29 atteignant 4 805, dont 599 artistes 
francophones, FIP est un acteur déterminant de la diversité musicale.  

La rotation des titres sur FIP est quasi nulle (les plus fortes rotations excèdent rarement 
cinq passages par semaine), y compris pour les nouveautés. En moyenne annuelle la 
rotation mensuelle maximum par titre est de 11 (graph. 4 – C). Par voie de conséquence, le 
taux de nouvelles productions est particulièrement faible (Graph. 4 – D). 

C. La francophonie

Le taux de chansons d’expression française se situe à 20 % en moyenne mensuelle aux HES 
et à 19,7 % 24 heures sur 24 (cf. graph. 4 – E). Ce taux est moindre que sur les autres 
antennes du groupe public. Toutefois, il est à mettre en regard de la diversité des titres 
diffusés, qui est l’objectif principalement assigné à la station par le contrat d’objectifs et de 
moyens, soit plus de 2 000 titres différents par semaine. Dès lors, en raison de la 
volumétrie des titres diffusés, le nombre de titres et d’artistes francophones différents 
diffusés par mois est important (cf. graph. 4 – E). 

Le taux de nouveaux talents ou de nouvelles productions francophones avoisine les 15,2 % 
en moyenne sur l’année aux HES (cf. graph. 4 – F). 

29 24 h/24. 
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Moyenne mensuelle par indicateur (en 2020) 

Moyenne mensuelle en 2020 (HES) 

D
IV
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Nombre de titres distincts 5 960 

Nombre de titres francophones distincts 782 

Nombre d’artistes distincts 3 749 

Nombre d’artistes francophones distincts 470 

Rotation maximale pour un mois 11 

Part du top 10 francophone sur l’ensemble des 
diffusions francophones 

5,7 % 

Taux de nouvelles productions 2,2 % 
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Taux de chansons françaises 20,0 % 

Taux de nouveaux talents francophones 15,2 % 

Taux de nouveaux talents ou de nouvelles 
productions francophones 

15,2 % 
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Annexe 1 : Comparaison du nombre d’artistes et de titres 
avec des radios privées 

Afin de comparer les données de Radio France avec celle des radios privées, les chiffres 
ci-après sont issus des indicateurs de la diversité musicale publiés par le Centre national de
la musique. La méthodologie de comptabilisation n’est pas la même que pour le reste du
document : les données sont calculées 24 h 24 et 7j/7. La durée de diffusion des titres prise
en compte est d’une minute. Le panel de comprend 42 stations30.

Les antennes de Radio France diffusant de manière significative de la musique de variété 
(France Inter, France Bleu, Mouv’ et FIP) se caractérisent par la diffusion d’une grande 
diversité de titres et d’artistes (France Bleu dans une moindre mesure que les trois autres 
stations). Cette diversité est d’autant plus notable pour France Inter qu’elle n’est pas une 
radio musicale, contrairement aux autres antennes du groupe public. 

Ces quatre stations du service public participent significativement à la diversité musicale 
exposée tant en nombre de titres qu’en nombre d’artistes. Trois d’entre elles se classent 
parmi les cinq stations ayant diffusé le plus de titres ou d’artistes différents en 2020. En 
outre, la proportion de titres exclusifs sur ces antennes est élevée.  

 
 

 
 

30 Les stations figurant dans ce graphique ont été choisies en raison de leur proximité de programmation avec les 
antennes de Radio France. Si FIP, Mouv’ et France Inter occupent bien les rangs figurant dans ce graphique, France Bleu 
se classe au 18ème pour les titres et au 23ème rang pour le nombre d’artistes dans le panel Yacast de 42 stations. 
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